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PISTA CYCLING CAFE

Attestation de parution sur echodumardi.com
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PISTA CYCLING CAFE
SAS au capital de 10 000 €

Siège social : 79, Chemin de la Ferraille
84410 BEDOIN
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RCS AVIGNON 912 201 076
Aux termes du PV de l’AGE du 01/01/2025, Mme CARBONNEAU Vicky et M DIMEGLIO Jean-Sébastien,
associés ont décidé à compter du 01/01/2025 des modifications suivantes :
– transformation de la société en société à responsabilité limitée, sans création d’un être moral nouveau,
et ont adopté le texte des statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son siège, sa durée et les dates d’ouverture et de clôture de son exercice
social demeurent inchangés.
Le capital social reste fixé à la somme de 10.000 euros, divisé en 1.000 parts sociales de 10 euros
chacune.
Sous son ancienne forme, la Sté était dirigée par Mme CARBONNEAU Vicky et M DIMEGLIO Jean-
Sébastien.
Sous sa nouvelle forme de SARL, la Sté est gérée par : Mme CARBONNEAU Vicky demeurant 63 Rue du
Capitaine  84410  BEDOIN et  M DIMEGLIO Jean-Sébastien  demeurant  63  Rue  du  Capitaine  84410
BEDOIN
– modification de l’objet social comme suit :
La société a pour objet : Restauration traditionnelle, sur place ou à emporter ; Vente d’articles de sport et
articles souvenirs ;  Organisation d’évènements (sportifs, en lien avec le sport ou autre) ;  Traiteur ;
Epicerie fine ; Réparation, vente et location de cycles ; Coursier à vélo.
Le reste de l’article reste inchangé.
L’article 2 des statuts a été modifié en conséquence.
– modification du nom commercial et de l’enseigne comme suit :
La société a pour dénomination : PISTA CYCLING CAFE
La société a pour nom commercial : PISTA CYCLING CAFE ; PISTA ; PISTA CAFE
La société a pour enseigne : PISTA CYCLING CAFE ; PISTA ; PISTA CAFE
L’article 3 des statuts a été modifié en conséquence.
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON.
Pour avis,
Les gérants.

 

SOCIETE EUROPEENNE DE TRANSPORTS ET
LOGISTIQUE
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SOCIETE EUROPEENNE DE TRANSPORTS ET LOGISTIQUE – S.E.T.E.L.
SARL au capital de 37 000 euros

14 rue du Malambas, 57280 HAUCONCOURT
432 868 818 RCS METZ

Par décisions en date du 11/07/2024, l’associée unique a décidé de transférer le siège social du 14 rue du
Malambas, 57280 HAUCONCOURT au 460, avenue Henry Dunant, 84300 CAVAILLON à compter du
même jour, et de modifier en conséquence l’article 4 des statuts.
La Société, constituée pour 99 années à compter du 22/09/2000, a pour objet social le transport et
l’activité de commissionnaire de transport, la logistique et l’ingénierie. La participation de la Société, par
tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par
voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de
fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de location, de prise en location-gérance de tous fonds de
commerce ou établissements ; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et
brevets  concernant  ces  activités.  Et  généralement,  toutes  opérations  industrielles,  commerciales,
financières, civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à
l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe.
Gérance : M. Laurent LECLERC, demeurant 10, rue Migette, 57000 METZ et M. Sylvain LECLERC,
demeurant  17,  boulevard  Grande  Duchesse  Joséphine-Charlotte,  L-1845  LUXEMBOURG,  restent
cogérants.
La Société sera radiée au R.C.S. de METZ et fera l’objet d’une nouvelle immatriculation au R.C.S.
d’Avignon.
Pour avis
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SYLBRUDAN
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Aux termes de l’acte en date du 28.11.2024 établi par Me Bertrand ISNARD Notaire à CAUMONT SUR
DURANCE (84510) 109 route de Gadagne concernant la société SYLBRUDAN, SCI au capital de 4 000
euros, sis 215 AVENUE DU MONT VENTOUX 84450 JONQUERETTES RCS 503 044 893 AVIGNON, il a
été constaté :
– Démission du gérant M Bruno PHILIPPI. Mme Sylvie SIMON demeurant 215 Avenue du Mont Ventoux
84450 JONQUERETTES sera seule gérante à compter du 28.11.2024
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON
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SAS T&G CONSILIUM
Société d’Avocats et

d’Expertise Comptable
16 impasse Allard – BP 60087

84006 AVIGNON Cedex 1

CIVAUX
Société civile immobilière
au capital de 304,90 euros

Siège social : 1B rue Victor Hugo, 84000 AVIGNON
349 905 083 RCS AVIGNON

Le 16/12/2024, l’assemblée générale extraordinaire a décidé la dissolution anticipée de la société à
compter du 16/12/2024. M Jean-Marc CIVAUX demeurant 195 chemin de Lirac, 30126 ST LAURENT DES
ARBRES, a été nommé Liquidateur. Le siège de liquidation a été fixé au 195 chemin de Lirac, 30126 ST
LAURENT DES ARBRES.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la liquidation sera effectué au greffe du Tribunal de Commerce de
AVIGNON.
Mention sera faite au RCS de AVIGNON.
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JLF
SAS au capital de 50 000 €

Siège social : 66 RUE BERNARD BLIER HAMEAU LA TARTUGUIERE
84400 GARGAS

444 627 111 RCS AVIGNON
MODIFICATION

Aux termes de l’assemblée générale extraordinaire du 25/04/2024, il a été décidé de diminuer le capital
social d’une somme de 37 500 ? pour le porter de 50 000 ? à 12 500 ? par une réduction non motivée par
des pertes à compter du 25/04/2024.
L’article 7 et 8 des statuts a été modifié en conséquence.
Mention en sera faite au RCS de AVIGNON.

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


18 avril 2026 |

Ecrit par le 18 avril 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/annonces-legales/page/48/   7/16

AUDIT BS

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 18 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 31 janvier 2025 sous réserves d’incidents

 

AUDIT BS
Société par actions simplifiée

au capital de 1 000 euros
Siège social : 1 place Alexandre Farnese

 84000 AVIGNON
907 857 015 RCS AVIGNON

Du procès-verbal de l’Assemblée Générale Extraordinaire du 13 janvier 2025, il résulte que le capital
social a été augmenté de 49 000 euros par incorporation de réserves et prélèvement sur le compte report
à nouveau.
En conséquence, l’article articles 6 et 8  des statuts a été modifié.
Ancienne mention : Le capital social est fixé à 1 000 €
Nouvelle mention : Le capital social est fixé à 50 000 €
POUR AVIS
La Présidente
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ACTIVITE DE DEPOT-VENTE EN LIGNE ET
EN MAGASINS D’ARTICLES NEUFS ET
D’OCCASIONS à APT
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CESSION
84 – APT

CESSION D’UNE ACTIVITE DE DEPOT-VENTE EN LIGNE
ET EN MAGASINS D’ARTICLES NEUFS ET D’OCCASIONS

A APT (84400)
Date limite de dépôt des offres : 21/02/2025 à 12h (midi)
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– CAHT 31/03/2023: 160 233 €
– CAHT 31/03/2024: 361 967 €
– 4 salariés
– Surface commerciale de 36 m2 à 24 rue Soubise – 93400 SAINT-OUEN
– Loyer mensuel charges comprises : 1020 € TTC
– Bail du 05/08/2021

Pour nous contacter
Maître Robert MEYNET

Dossier : N° 13982
Étude : AVIGNON

10 Avenue de la Croix Rouge – 84000 AVIGNON
Contact : bouchra.ayoujil@etude-meynet.fr

Retrouvez nos annonces sur
etude-meynet.com/entreprises

3955851

 

 

CLIMELEC SYSTEM
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CLIMELEC SYSTEM
SASU au capital de 1 000 euros

Siège social : 34 chemin de l’Argilas
84500 BOLLENE

898 353 008 RCS AVIGNON
Aux  termes  d’un  procès-verbal  du  30/11/2024,  l’associé  unique  a  décidé  la  transformation  de  la
Société en société à responsabilité limitée unipersonnelleà compter du 30/11/2024, sans création d’un
être moral nouveau et a adopté le texte des statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son objet, son siège, sa durée et les dates d’ouverture et de clôture de son
exercice social demeurent inchangés.
Le capital social reste fixé à la somme de 1000 euros, divisé en 100 parts sociales de 10 euros chacune.
Sous son ancienne forme, la Société était dirigée par M. Benjamin LAVILLE.
Sous sa nouvelle forme de SARLU, la Société est gérée par :  M. Benjamin LAVILLE demeurant 34
chemin de l’argilas – 84500 BOLLENE.
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON.

 

R.H AUTO
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Suivant acte SSP du 24/01/2025 il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle
Dénomination : R.H Auto
Capital social : 500 euros.
Siège social : 70 Rue du Joli Ramage 84000 AVIGNON
Objet : La société a pour objet toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, mobilières
ou immobilières, en France et à l’étranger, se rapportant aux activités suivantes : Achat, vente, location
de voiture, import export
La participation de la société, par tous moyens, directement ou indirectement, dans toutes opérations
pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport, de souscription ou
d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de création, d’acquisition, de location, de
prise  en  location-gérance  de  tous  fonds  de  commerce  ou  établissements  ;  la  prise,  l’acquisition,
l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités.
Président : M. Rayan HACHI demeurant chez Mme Soulafe BOUAMOUD au 70 Rue du Joli Ramage
84000 AVIGNON, élu pour une durée illimitée.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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Suivant acte SSP du 28/01/2025 il a été constitué une SASU dénommée :
CALYSTA
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 67 Avenue du Mont Ventoux 84200 CARPENTRAS
Objet : L’exploitation de tous fonds de commerce d’optique, lunetterie et tous appareils et fournitures
accessoires, la fabrication de lunettes, la participation de la Société, par tous moyens, directement ou
indirectement, dans toutes opérations pouvant se rattacher à son objet par voie de création de sociétés
nouvelles, d’apport, de souscription ou d’achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou autrement, de
création,  d’acquisition,  de  location,  de  prise  en  location-gérance  de  tous  fonds  de  commerce  ou
établissements ; la prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant
ces  activités.Et  généralement,  toutes  opérations  industrielles,  commerciales,  financières,  civiles,
mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social ou à tout
objet similaire ou connexe.
Président : AN PARTICIPATIONS, société civile au capital de 1000 € dont le siège se situe Rue du
Comtat  Venaissin  84600  VALREAS  immatriculée  au  RCS  d’AVIGNON  sous  le  numéro  843081472
représentée par sa gérante Mme Aurélie NICOLAS
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
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actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.

 

FMRX
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Etude de Maître Nicola
SISMONDINI

Notaire à Vedène (Vaucluse)
260 Avenue de la Fonderie

Suivant acte reçu par Me Nicola SISMONDINI, Notaire à VEDENE (84270) 260 av. de la Fonderie en
date du 24/01/2025, il a été constitué une SARL dénommée:
FMRX
Objet social : L’acquisition, l’aliénation, la détention, la construction, la propriété, la mise en valeur, la
transformation, l’administration, la location et la gestion, par tous moyens directs ou indirects, de tous
droits et biens immobiliers ou mobiliers, et notamment la location en meublé de biens immobiliers,
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souscription d’emprunts.
Siège social : 89 allée du Cinsault 84270 VEDENE
Capital : 300 euros
Associés : Fahima ROUX, Ilyes ROUX et Lahna ROUX, demeurant tous trois 89 allée du Cinsault 84270
VEDENE
Gérance : Fahima ROUX demeurant 89 allée du Cinsault 84270 VEDENE et Monsieur Jean-Marie ROUX,
époux de Madame Fahima ROUX, demeurant 89 alléee du Cinsault 84270 VEDENE
Cessions de parts : les cessions entre associés sont libres. Les autres sont soumises à l’agrément de la
majorité en nombre des associés représentant au moins la moitié des parts sociales.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
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Selarl d’Avocats au barreau de la Drôme
Rovaltain – Parc du 45° parallèle

26 Rue Brillat Savarin
CS 31026 – 26958 Valence cedex 9

Tél : 04 75 45 45 88
Fax : 04 75 45 77 12

 
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte d’avocat en date du 27 Janvier 2025 à ALIXAN, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : TERRA BASTIDE
Siège : 285 Chemin du Rieu, 84100 UCHAUX
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des sociétés
Capital : 60 000 euros
Objet : – La gestion de portefeuilles de parts sociales ou de valeurs mobilières, l’acquisition, la cession
de celles-ci, ainsi que toutes opérations y relatives, le placement des avoirs liquides ; – La prise de
participations, la gestion et la cession de ces participations dans toutes entreprises commerciales ou
industrielles et dans toutes sociétés civiles, – La gestion financière de sociétés filiales y compris les
opérations de trésorerie ; – L’exercice de tous mandats sociaux au sein des filiales de la Société ; –
L’acquisition et la cession d’immeubles ; – L’administration et l’exploitation par bail, location ou autres
moyens desdits immeubles et de tous autres immeubles bâtis dont elle pourrait devenir propriétaire
ultérieurement,  par  voie  d’acquisition,  échange,  apport  ou  autrement  ;  –  Éventuellement  et
exceptionnellement, l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au moyen de vente,
échange ou apport en société, et généralement toutes opérations quelconques pouvant se rattacher
directement ou indirectement à l’objet ci-dessus défini, pourvu que ces opérations ne modifient pas le
caractère civil de la Société.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de
son identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
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Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.
Président : Monsieur Bastien BOYET, Né à SAINT PRIEST le 09 février 1982, De nationalité française,
Demeurant 285 Chemin du Rieu, 84100 UCHAUX
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
Pour Avis
Le Président
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